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Du 02 au 03 juillet 2018, j’ai pris part à l’atelier sous régional portant sur 
l’harmonisation des Indices des Prix à la Consommation (IHPC) dans la région 
du Maghreb, organisé par l’Union du Maghreb Arabe (UMA) pour les experts 
maghrébins, internationaux et régionaux qui ont été invités. 
 
L’objectif de cet atelier est d’examiner et de discuter la possibilité d’harmoniser 
les Indices des Prix à la Consommation entre les pays de l’UMA. Il permettra 
d’élaborer une « feuille de route » d’un programme de compilation d’IHPC, la 
conception et la mise en œuvre d’un référentiel statistique commun à l’UMA. 
 
Cet atelier a été une occasion pour tous les pays membre de l’UMA d’échanger 
les expériences sur l’élaboration (méthodologie, nomenclature des biens et 
services, année de référence, sources d’information pour les pondérations et la 
couverture géographique) des indices des prix à la consommation (IPC) 
actuellement produits dans les différents pays.  

A la suite de ces présentations, deux experts internationaux ont partagé avec les 
experts maghrébins les expériences de leurs régions dans la mise en place de 
l’indice harmonisé des prix à la consommation : 

 La première est celle de ’IHPC dans les pays de l’UEMOA et 
notamment les différentes étapes à partir de 1994 a été présentée par 
un représentant de l’Observatoire économique et statistique d'Afrique 
subsaharienne (AFRISTAT) 

 La seconde est la mise en place du IPCH dans les pays de l’Union 
Européenne avec les principaux éléments d’harmonisation. 

A la suite des discussions, il a été retenu comme suit : 

1. Un scénario pour un indice harmonisé des pays de l’UMA ; 
2. Un cahier des charges a été élaboré pour un indice harmonisé des pays 

de l’UMA avec la liste des critères d’harmonisation qui doivent être 
respectés par les pays membres. 

3. Un projet de feuille de route pour l’indice harmonisé des pays de l’UMA 
a été élaboré. 

 
Personnes/Institutions 
rencontrées : 

- Les experts des pays ci-après étaient présents : Algérie, Maroc, Mauritanie 
et la Tunisie 

- Représentant UEMOA/AFRISTAT



 - Jean-Denis ZAFAR, INSEE 
- Jean-Pierre ROWENCZYK, Consultant de l’UMA 
- Bureau Afrique du Nord de la CEA 
- Un consultant de la BAD 
- Les Experts des de l’UMA 

 

Recommandations et 
suivi requis 

Au terme de l’atelier, les experts maghrébins ont formulé les recommandations 
suivantes : 
  
Recommandation 1. Faire valider la feuille de route pour l’indice harmonisé 
des prix à consommations par la Commission Statistique de l’UMA 
 
Recommandation 2. Faire approuver et adopter la Feuille de route valider par la 
Commission des statistiques par le Conseil des Ministres en charge des 
statistiques des prix   
 
Recommandation 3. Mettre en place une le Comité d’experts composé des Chefs 
de services ou Responsables de la production des IPC nationaux de chaque pays 
de l’UMA, assisté d’un autre expert national reconnu. 
  
 Recommandation 4. Identifier les actions à court terme à réaliser pour la mise 
ne place d’un IPCH provisoire dans les pays de l’UMA, en attendant la 
finalisation de l’IPCH définitif. 
 
 Recommandation 7. Poursuivre les missions d’appui technique et financier des 
partenaires jusqu’à la fin du processus afin de pérenniser les acquis.  

Annexes : 

- Projet de Feuille de route de l’IPCH des pays de l’UMA 
- Note conceptuelle et le programme de l’atelier 
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